
Secteur du centre-village de POISY

Extension du centre-village au-delà du CD14

Secteur d'entrée de village

Secteur de confortement du centre-village

Secteur d'habitat résidentiel

Secteur d'habitat résidentiel à valeur paysagère

Secteur d'équipements publics ou d'intérêts collectifs

Secteur de structure ancienne (hameau)

Secteurs d'activités industrielles, artisanales et commerciales

Secteur mixte activités/habitat

Secteur mixte activités/habitat/hébergement hôtelier

Secteur mixte activités/habitat/hébergement hôtelier

Secteur mixte activités/habitat/hébergement hôtelier

Secteur installations classées

Secteur d'activités tertiaires

Secteur insuffisamment équipé à urbaniser à court terme

Secteur insuffisamment équipé à urbaniser à long terme

Zone agricole

Zone agricole équipements (école d'agriculture)

Zone agricole à valeur paysagère

Secteur naturel

Secteur naturel du marais de Poisy

Secteur naturel des berges du Fier

Secteur naturel activités

Secteur naturel bâti à constructibilité limitée

Secteur naturel de la montagne d'Age

Secteur naturel sensible

Secteur naturel Nant de Gillon

Secteur naturel équipements publics ou d'intérêt collectif

Secteur naturel sport et loisirs

Secteur naturel bâti (se rapporte à un pastillage sans référence à une surface)

Emplacement réservé pour équipement public ou voie à créer

Servitude pour la réalisation de logements sociaux au titre de l'article L.151-15

Emplacement réservé pour localisation et caractéristiques des voies, ouvrages publics,
 installations d'intérêt général et espaces verts au titre de l'article L.151-41-1°

Emplacement réservé pour déplacement doux

Emplacement réservé pour sentier piéton à créer (2m de large minimum)

Mise à jour du bâti à titre indicatif

Bâtiments d'élevage à titre indicatif

Arbres à conserver ou à compléter au titre de l'article L.151-19

Dépôt des déchets issus du BTP autorisés

Eléments du paysage à protéger et à mettre en valeur au titre de l'article L.151-19

Pastillage d'identification du bâti existant sous régime de la zone Nb

Secteur concerné par un risque fort de glissement de terrain repéré au titre de l'article R.123-11.b

Secteurs soumis à orientation d'aménagement

Accès véhicules obligatoire à la zone Ua1 par la zone Ue. Tout nouvel accès sur la RD est interdit
 depuis la zone Ua1

Batiments patrimoniaux pouvant être réhabilités sous conditions

Tracé de la RD 14 à titre indicatif
Tracé de la RD 157 et son aménagement à titre indicatif

Largeur de plateforme
Recul par rapport à l'axe

Canalisation de gaz

Canalisation de pipeline

Secteur soumis à risques induits par les canalisations de transport de matières dangereuses : 95m
 de part et d'autre de la canalisation de gaz 
Secteur soumis à risques induits par les canalisations de transport de matières dangereuses : 125m
 de part et d'autre de la canalisation du pipe-line


